
UNIVERSIU 

.. 
LE HAVRE 

• NORMANDIE 

DIRECTION 

DES AFFAIRES 

JURIDIQUES 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE À LA DIRECTRICE 

DE L'INSTITUT SUPÉRIEUR D'ÉTUDES LOGISTIQUES 

N°92-10/2025

Le Président, 

Vu le code de l'éducation, et notamment les articles L. 712-2, L713-3 et L. 713-9; 

Vu les articles R.719-51 à R.719-112 du code de l'éducation relatifs au régime budgétaire,financier et comptable 

des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel bénéficiant des responsabilités et 

compétences élargies; 

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le code de la commande publique; 

Vu le décret n°

84-798 du 27 août 1984 portant création de l'Université du Havre; 

Vu les statuts de l'Université Le Havre Normandie; 

Vu la délibération n°2665 du Conseil d'administration du 3 octobre 2024; 

Vu l'ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022. 

Décide, 

Article 1 

Le Président, Pedro LAGES DOS SANTOS, donne délégation de signature à Madame Andréa-Cynthia 

DUHAMEL DOS SANTOS, directrice de l'Institut Supérieur d'Etudes Logistiques (ISEL), à l'effet de signer au nom 

du président de l'université Le Havre Normandie, dans la limite de leurs attributions, les pièces dans les 

matières et conditions suivantes : 

Actes relatifs à la pédagogie et la scolarité 

• les décisions de désignation des responsables de formation ;
• les décisions d'admission des étudiants étrangers dans les diplômes rattachés à la composante;
• les aménagements de la scolarité des étudiants à statut particulier (handicap et RSE) ;
• les décisions de réorientation dans les diplômes rattachés à la composante;
• les attestations de réussite ainsi que les suppléments aux diplômes, à l'exception des diplômes de

doctorat;
• la désignation des jurys d'examens;
• la désignation des jurys d'admission à l'entrée de la formation;
• les certifications de scolarité, relevés de notes, bordereaux d'envoi de transferts des dossiers;
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Article 2 

La présente délégation ne peut être subdéléguée.

,Article 3 

Les dispositions de la présente délégation prennènt effet à compter de sa signature. Elles prendront fin au plus
tard, en même temps que les fonctions du délégant ou du délégataire. Elle sera accessible à l'ènsemble des
personnels et usagers et publiée sur internet.

.Article 4 

Le directeur général des services et l'âgènt comptàble de l'université sont chargés, chacun pour ce qui lè
concerne, de l'exécution de la présente délégation.
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Fait au Havre, IE: 1er octopre 2025

�fe'sident,
. /Pedro LAGES DOS SANTOS
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